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Unibioscreen, vie et mort d’une spin-off, des laboratoires aux 

prétoires

L’ULB est visée par une plainte ci�vile en vue de ré�cu�pé�rer des dom�mages et 

in�té�rêts. Le li�qui�da�teur de la spin-off a porté plainte au pénal pour non-as�sis�tance à 

per�sonne en dan�ger. 

Unio�bios�creen, une spin-off de l’ULB, créée en 1999 et mise en li�qui�da�tion en 2010, semble 

être pas�sée des la�bo�ra�toires de re�cherche aux bancs des pré�toires. L’un des ac�tion�naires 

privé d’Uni�bios�creen, la so�cié�té Ca�tal�pa, a en effet dé�po�sé une plainte ci�vile contre l’ULB 

(ainsi que son an�cien pré�sident du conseil d’ad�mi�nis�tra�tion et son di�rec�teur fi�nan�cier) et 

contre Ro�bert Kiss, dont les re�cherches furent à la base de la créa�tion d’Uni�bios�creen. 

Ca�tal�pa, qui a perdu 1,5 mil�lion d’euros dans l’aven�ture, en�tend ré�cu�pé�rer les mon�tants 

in�ves�tis. En outre, le li�qui�da�teur d’Uni�bios�creen, le ré�vi�seur Georges Kos�lows�ki, a 

in�tro�duit une plainte pé�nale contre Ro�bert Kiss et sa so�cié�té de ma�na�ge�ment (DTC) pour, 

entre autres, non-as�sis�tance à per�sonne en dan�ger.

Pé�pite mal ex�ploi�tée

L’his�toire qui va suivre n’est pas simple. À la base, Uni�bios�creen pré�sente les 

ca�rac�té�ris�tiques d’une pé�pite po�ten�tielle. Elle base l’es�sen�tiel de ses re�cherches sur le 

dé�ve�lop�pe�ment de mo�lé�cules contre le can�cer à par�tir de plantes tro�pi�cales afri�caines. 

Le concept et les pre�mières re�cherches sé�duisent les in�ves�tis�seurs et les tours de table pour 

lever des ca�pi�taux frais s’en�chaînent.

Le nou�vel ac�tion�na�riat d’Uni�bios�creen se des�sine au fur et à me�sure des le�vées de fonds 

et, en bout de course, on y re�trouve ING Pri�vate Equi�ty (25%), Amun�di (Soc�Gen et Cré�dit 

Agri�cole, en�vi�ron 14%), la Ré�gion wal�lonne (via la SRIW, en�vi�ron 13%), la Ré�gion 

bruxel�loise (via la SRIB, près de 8,5%), le fonds Hunza Ven�tures, di�vers bu�si�ness an�gels et des 

in�ves�tis�seurs pri�vés. Du beau monde. Au total, la spin-off aura levé 30 mil�lions d’euros et 

ré�col�té près de 5 mil�lions d’euros de sub�sides.

Vers la fin 2008, l’aven�ture touche à sa fin. La spin-off manque de fonds, elle peine à trou�ver de 

nou�veaux ca�pi�taux et l’em�ploi passe de 28 à 2 per�sonnes! Dans la fou�lée, les la�bo�ra�toires 

sont re�ven�dus, mais il reste de l’es�poir pour deux mo�lé�cules: la UNBS 5162 et la UNBS 1450.

La pre�mière sera fi�na�le�ment re�ven�due à Drais Phar�ma�ceu�ti�cals, aux Etats-Unis. 

L’opé�ra�tion est pro�met�teuse, des paie�ments par étapes sont pré�vus en fonc�tion des 

dif�fé�rentes phases de dé�ve�lop�pe�ment de la mo�lé�cule. Le pre�mier ver�se�ment au�rait dû 

être de 31 mil�lions de dol�lars, mais l’ar�gent n’ar�ri�ve�ra ja�mais. En effet, les Amé�ri�cains 

laissent tom�ber les re�cherches faute de ré�sul�tat pro�bant.

À base de plantes tro�pi�cales



Tous les es�poirs se tournent alors vers la mo�lé�cule UNBS 1450, une mo�lé�cule ex�traite d’un 

buis�son du Bur�ki�na Faso. Mais, comme c’est sou�vent le cas dans la re�cherche, il faut à 

nou�veau dé�lier les cor�dons de la bourse afin de pous�ser les tests plus en avant. Et en 2010, le 

ri�deau tombe. Vrai�sem�bla�ble�ment las�sés du manque de ré�sul�tats, les ac�tion�naires ne 

suivent plus et la so�cié�té est mise en li�qui�da�tion en oc�tobre.

Jusque-là, on se�rait tenté d’écrire que tout va bien. Ma�ni�fes�te�ment, du côté des 

ac�tion�naires, per�sonne ne semble bou�ger. On ac�cepte les pertes en�re�gis�trées comme une 

fa�ta�li�té due à la sen�si�bi�li�té par�ti�cu�lière de la re�cherche. Et c’est sans doute vrai. Mais 

tout le monde ne l’en�tend pas de cette oreille. Ca�tal�pa, un in�ves�tis�seur privé en�tend 

ré�cu�pé�rer sa mise. Et la base de l’ac�tion ci�vile in�tro�duite en sep�tembre 2012 de�vant le 

tri�bu�nal de com�merce de Bruxelles est édi�fiante.

À pre�mière vue, des soup�çons de fraude scien�ti�fique pe�saient sur les épaules de Ro�bert Kiss 

— à l’époque di�rec�teur du la�bo�ra�toire d’his�to�pa�tho�lo�gie de l’ULB —, l’un des hommes à 

la base des re�cherches ayant per�mis de dé�cou�vrir les mo�lé�cules.

C’est tel�le�ment vrai qu’à la suite de plaintes in�tro�duites par des doc�to�rants et des membres 

du la�bo�ra�toire de Ro�bert Kiss, l’ULB a dé�mar�ré une en�quête le 18 no�vembre 2002. Une 

com�mis�sion sera mise en place afin "d’éclai�rer la Fa�cul�té sur l’exis�tence éven�tuelle de 

dys�fonc�tion�ne�ments au sein du la�bo�ra�toire d’his�to�pa�tho�lo�gie de la fa�cul�té de 

mé�de�cine de l’ULB". La com�mis�sion en ques�tion ef�fec�tue�ra 45 au�di�tions éta�lées sur dix 

se�maines.

En�quête étouf�fée?

L’une des conclu�sions de la Com�mis�sion est pour le moins gê�nante pour Mon�sieur Kiss. 

"L’im�por�tance et le nombre de plaintes et de cri�tiques re�cueillies au cours du tra�vail d’en�quête 

font pen�ser que M. Kiss n’a pas les qua�li�tés scien�ti�fiques, pé�da�go�giques et hu�maines 

nor�ma�le�ment re�quises à l’ULB pour exer�cer la fonc�tion de di�rec�teur de re�cherche", peut-

on lire dans ce do�cu�ment confi�den�tiel.

En jan�vier 2004, une "Com�mis�sion de plus ample in�for�mé" est mise sur pied. Cette en�quête 

fo�ca�lise son at�ten�tion, entre autres, sur trois ar�ticles du cher�cheur, des ar�ticles qui au�raient 

conte�nu des don�nées er�ro�nées. 

Les ré�sul�tats de cette com�mis�sion sont plus "fa�vo�rables" à Ro�bert Kiss. On y lit que 

"l’in�ten�tion et la vo�lon�té de du�pe�rie scien�ti�fique ne peuvent être for�mel�le�ment éta�blies 

sans com�plé�ment d’en�quête scien�ti�fique". Et l’ULB conclut elle-même à la non né�ces�si�té de 

mettre en place une en�quête in�ter�na�tio�nale car les tra�vaux scien�ti�fiques in�cri�mi�nés 

sont de "por�tée mo�deste" et ne conduisent pas à l’éla�bo�ra�tion d’une théo�rie ori�gi�nale. 

"L’ULB ris�que�rait ainsi de perdre in�uti�le�ment de la cré�di�bi�li�té en or�ga�ni�sant cette 

en�quête au vu de faible por�tée des don�nées contes�tables", dit en�core la Com�mis�sion de plus 

ample in�for�mé dans son rap�port final. Dont acte. Mais c’est glo�ba�le�ment ce qui pré�cède qui 

per�met à Ca�tal�pa de four�bir ses armes dans le cadre de sa de�mande en dom�mages et 

in�té�rêts.

Pour l’in�ves�tis�seur privé, si ces dif�fé�rents élé�ments avaient été com�mu�ni�qués en temps et 

en heure par l’ULB aux in�ves�tis�seurs (au début de l’aven�ture, l’UBL pos�sé�dait 80% 

d’Uni�bios�creen, ndlr), ils n’au�raient sans doute pas ac�cep�té de suivre. 



Fi�na�le�ment, Ro�bert Kiss sera des�ti�tué de son poste de di�rec�teur d’Uni�bios�creen et ses 

ac�ti�vi�tés de re�cherche se�ront dé�pla�cées vers la Fa�cul�té de Mé�de�cine.

Selon Ca�tal�pa, l’ULB au�rait éga�le�ment caché une in�for�ma�tion selon la�quelle Ro�bert Kiss 

avait été exclu du la�bo�ra�toire de l’ins�ti�tut Bor�det en 1987, en rai�son de "man�que�ments 

scien�ti�fiques graves et de soup�çons de fraudes scien�ti�fiques". Et, tou�jours selon Ca�tal�pa, 

l’ULB au�rait créé une ap�pa�rence trom�peuse de cré�di�bi�li�té scien�ti�fique de Mon�sieur Kiss 

et d’Uni�bios�creen.

Ru�meurs

Pour la dé�fense de Ro�bert Kiss, as�su�rée par l’avo�cat Hakim Bou�lar�bah, le rap�port de la 

com�mis�sion de l’ULB est es�sen�tiel�le�ment basé sur des ru�meurs et trois des quatre 

conclu�sions de la dite com�mis�sion ne portent pas sur les ac�ti�vi�tés scien�ti�fiques de 

Mon�sieur Kiss. Ro�bert Kiss, qui s’est vu in�fli�ger une ré�pri�mande par le rec�teur de l’ULB, soit 

le ni�veau de sanc�tion le moins élevé, bé�né�fi�cie ac�tuel�le�ment du sou�tien total du FNRS où 

il oc�cupe un poste de di�rec�teur de re�cherche.

L’af�fir�ma�tion selon la�quelle Ro�bert Kiss a été exclu de Bor�det ne semble pas cor�recte. 

D’après sa dé�fense, s’il y a bien eu des dif�fé�rends entre Mon�sieur Kiss et un di�rec�teur de 

la�bo�ra�toire, la col�la�bo�ra�tion entre le scien�ti�fique et l’Ins�ti�tut Bor�det n’a ja�mais été 

in�ter�rom�pue, au contraire. Entre 1998 et 2003, Ro�bert Kiss a pu�blié de nom�breux ar�ticles 

scien�ti�fiques avec des chefs de ser�vice de l’Ins�ti�tut Bor�det. Le scien�ti�fique a éga�le�ment 

bé�né�fi�cié du sou�tien de l’ASBL "Les Amis de l’Ins�ti�tut Bor�det" de 1988 à 2002.

Enfin, ajoute-t-on du côté de la dé�fense de Ro�bert Kiss, les faits que Ca�tal�pa es�time fau�tifs 

dans le chef de Ro�bert Kiss se sont dé�rou�lés six ans avant l’en�trée de Ca�tal�pa au ca�pi�tal 

d’Uni�bios�creen, rai�son pour la�quelle les de�mandes sont non fon�dées.

On le voit, les po�si�tions, dans ce dos�sier, di�vergent lar�ge�ment. Ac�tuel�le�ment, les avo�cats 

des dif�fé�rentes par�ties en sont à l’échange des conclu�sions. À suivre, donc.



ANALYSE

NON-ASSISTANCE ÀPERSONNE EN DANGER ET MANQUEMENTS À LA LOI SUR LES EXPÉRIENCES 

HUMAINES

Poussé dans le dos par certains actionnaires d'Unibioscreen, le liquidateur de la spin-off, le 

réviseur Georges Koslowski, a introduit, le 5 décembre 2012, une plainte pénale avec constitution 

de partie civile pour non-assistance à personne en danger et manquements à l'article 5 de la loi du 

7 mai 2004 relative aux expérimentations sur la personne humaine. La plainte a été introduite 

contre Robert Kiss et sa société de management.  Selon la plainte, des essais cliniques portant sur 

la molécule UNBS 1450 auraient été effectués sur des patients malgré la connaissance de 

l'absence d'effets thérapeutiques de la molécule. Dans un document daté du mois d'avril 2008, la 

société Genentech, chargée de tester la molécule conclut «qu'UNBS1450 administrée comme 

monothérapie n'est pas significativement active». Or, la molécule a été testée en phase 1 sur des 

patients atteints du cancer à partir du mois d'octobre 2008 en Belgique (hôpital de Louvain - 

Gasthuisberg) et aux Pays-Bas (Leiden University Medical Center). Pour les plaignants, «l'injection 

de cette molécule, dont M. Kiss savait qu'elle ne procurait aucun effet thérapeutique quelconque a 

privé ces patients d’un traitement thérapeutique valable ». Du côté de la défense de Robert Kiss, on 

tempère ce qui précède. Contactée par Robert Kiss, la société Ipsen-Beaufour a testé la molécule 

au sein de sa filiale américaine Biomeasure. La société a conclu que ses résultats semblaient 

correspondre à ceux d'Unibioscreen tout en confirmant la forte activité de la molécule et une 

absence manifeste de toxicité à une dose active. En outre, toujours d'après la défense de Robert 

Kiss, en réalisant ses tests,la société Genentech n'aurait pas respecté le protocole requis, raison 

pour laquelle les résultats obtenus diffèrent. Enfin, la molécule 1450 a été validée par des  

scientifiques de niveau international. On cite notamment l'équipe du laboratoire de biologie 

cellulaire et moléculaire du cancer de l'hôpital Kirchberg, au Luxembourg.

En outre, dès 2007, les molécules 5162 et 1450 ont été acceptées en phases préclinique et clinique 

aux Etats-Unis, en Belgique et aux Pays-Bas. Le protocole de phase 1 de la molécule 1450 a été 

rédigé par le docteur Marc Buyse, expert auprès de l'European Organization for Research and 

Treatment of Cancers (EORTC).Un protocole validé, entre autres, en mai 2008 par le directeur du 

service oncologique à la KUL.

Enfin, en mai 2009, les comités d’éthique des hôpitaux de Leiden et de Louvain ont donné leur feu 

vert pour la phase 1. Le débat n’est pas clos.

  


